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STREAMWIDE 
 

Société anonyme 
Au capital de 280.480,70 euros 

Siège social : 84, rue d'Hauteville 
75010 Paris 

 
434 188 660 R.C.S. Paris 

 
Avis de réunion valant avis de convocation de l'assemblée générale ordinaire annuelle et extraordinaire  

En date du 18 juin 2026 
 
Mesdames et Messieurs les actionnaires de la société STREAMWIDE (la "Société") sont convoqués en assemblée 
générale ordinaire annuelle et extraordinaire le 18 juin 2026 à 8 heures 30 au siège social de la Société situé 
84, rue d'Hauteville, 75010 Paris, à l'effet de délibérer sur l'ordre du jour suivant : 
 
À titre ordinaire : 

– présentation des rapports du conseil d'administration et du commissaire aux comptes, 
– présentation et approbation des comptes sociaux de l'exercice clos le 31 décembre 2025, 
– présentation et approbation des comptes consolidés de l'exercice clos le 31 décembre 2025, 
– affectation du résultat de l'exercice écoulé, 
– quitus aux administrateurs, 
– conventions visées aux articles L.225-38 et suivants du Code de commerce, 
– dépenses et charges visées à l'article 39-4 du Code général des impôts, 
– autorisation à consentir au conseil d’administration pour procéder au rachat par la Société de ses propres 

actions, 
 
À titre extraordinaire : 

– présentation des rapports du conseil d'administration et du commissaire aux comptes, 
– autorisation à donner au conseil d'administration à l'effet de réduire le capital social de la Société par voie 

d'annulation d'actions auto-détenues, 
– modification de l’article 22 des statuts de la Société, 
– pouvoirs en vue des formalités. 

 
 

Résolutions relevant de la compétence de l’Assemblée Générale Ordinaire présentées par le Conseil 
d’administration 

 
Première résolution (Approbation des comptes sociaux de l'exercice clos le 31 décembre 2025). - L'assemblée 
générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, 
connaissance prise des termes du rapport de gestion du conseil d'administration sur l'activité et la situation de la 
Société au cours de l'exercice clos le 31 décembre 2025 et les comptes dudit exercice, incluant le rapport sur le 
gouvernement d’entreprise, et du rapport du commissaire aux comptes sur l'exécution de sa mission au cours de 
cet exercice, 
 
approuve lesdits rapports, les comptes annuels de l'exercice clos le 31 décembre 2025, tels qu'i ls lui ont été 
présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports, faisant ressortir un 
bénéfice net comptable de 1.558.545,01 euros. 
 
Deuxième résolution (Approbation des comptes consolidés de l'exercice clos le 31 décembre 2025). - 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires, connaissance prise des termes du rapport de gestion du conseil d'administration sur l'activité et la 
situation du Groupe au cours de l'exercice clos le 31 décembre 2025 et sur les comptes consolidés dudit exercice, 
incluant le rapport sur le gouvernement d’entreprise, et du rapport du commissaire aux comptes sur lesdits comptes, 
 
approuve lesdits rapports, les comptes consolidés, tels qu'ils ont été présentés, établis conformément aux 
dispositions des articles L.233-16 et suivants du Code de commerce, faisant ressortir un bénéfice net consolidé de 
6.259.709 euros. 
 
Troisième résolution (Affectation du résultat de l'exercice clos le 31 décembre 2025). - L'assemblée générale, 
statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, connaissance 
prise des termes du rapport de gestion du conseil d'administration, constatant que le bénéfice net comptable de 
l'exercice clos le 31 décembre 2025 s'élève à 1.558.545,01 euros, décide d’affecter  : 
 

– ledit bénéfice en totalité au compte "Report à nouveau", lequel serait ainsi porté d’un montant de 
(927.453,75) euros à un montant de 631.091,26 euros, 
 

mercredi 13 mai 2026 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n° 57

2601634 Page 2



– la totalité du compte "Report à nouveau" sur le compte "Autres réserves", lequel serait porté d’un montant 
de 9.688.025,86 euros à un montant de 10.319.117,12 euros. 

 
L’assemblée générale constate, conformément aux dispositions de l’article 243 bis du Code général des impôts, 
que la Société n’a versé aucun dividende au cours des trois derniers exercices. 
 
Quatrième résolution (Quitus aux administrateurs). - L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et 
de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, connaissance prise des termes du rapport du 
conseil d'administration, en conséquence de cette approbation, 
 
donne quitus entier et sans réserve aux administrateurs pour l'exécution de leur mandat au cours dudit exercice.  
 
Cinquième résolution (Approbation des conventions visées aux articles L.225-38 et suivants du Code de 

commerce). - L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales ordinaires, connaissance prise des termes du rapport du conseil d'administration et du 
rapport spécial du commissaire aux comptes sur les conventions visées à l’article L.225-38 du Code de commerce,  
 
prend acte des conclusions dudit rapport spécial. 
 
Sixième résolution (Approbation des dépenses et charges visées à l'article 39-4 du Code général des impôts). - 
L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires, connaissance prise des termes du rapport du conseil d’administration et en application de l’article 223 
quater du Code général des impôts,  
 
prend acte du fait que la Société n’a encouru aucune dépense et charge visée à l’article 39 -4 dudit code. 
 
Septième résolution (Autorisation à consentir au conseil d’administration pour procéder au rachat par la Société 
de ses propres actions). - L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour 
les assemblées générales ordinaires, connaissance prise des termes du rapport du conseil d’administration, 
 
 
conformément aux dispositions du Règlement européen (UE) n°596/2014 du 16 avril 2014, du Règlement délégué 
(UE) 2016/1052 du 8 mars 2016, des articles 241-1 et suivants du Règlement général de l’Autorité des Marchés 
Financiers, ainsi qu’à toutes autres dispositions législatives ou réglementaires européennes ou nationales qui 
viendraient à être applicables et aux pratiques de marché admises par l’Autorité des Marchés Financiers, 
 
autorise le conseil d’administration, avec faculté de subdélégation au Directeur Général dans les conditions légales 
et réglementaires, à procéder à l'acquisition, dans les conditions prévues aux articles L.22 -10-62 et L.225-206 du 
Code de commerce, en une ou plusieurs fois et aux époques qu'il appréciera, d'un nombre d’actions ne pouvant à 
aucun moment excéder 10% du nombre total des actions composant le capital social de la Société à la date de 
réalisation de ces achats, étant précisé que lorsque les actions sont rachetées pour favoriser la liquidité dans les 
conditions définies par la réglementation applicable, le nombre d'actions pris en compte pour le calcul de cette 
limite de 10% correspond au nombre d'actions achetées, déduction faite du nombre d'actions reve ndues pendant 
la durée de l'autorisation, et étant précisé que le nombre maximum d'actions de la Société dont le rachat est autorisé 
pourra faire l'objet d'ajustements, le cas échéant nécessaires, afin de tenir compte de toute division ou tout 
regroupement des actions de la Société qui interviendrait pendant la durée de validité de la présente autorisation,  
 
décide que le prix d’achat par action ne devra pas être supérieur à 110 euros, hors frais et commissions, étant 
précisé qu’en cas d’opération sur le capital de la Société, notamment par incorporation de primes, de réserves ou 
de bénéfices donnant lieu soit à l’élévation de la valeur nominale des actions, soit à l’attribution gratuite d’actions, 
ainsi qu’en cas de division ou de regroupement des actions de la Société ou de toute autre opération portant sur 
les capitaux propres de la Société, le prix indiqué ci-avant sera ajusté par un coefficient multiplicateur égal au 
rapport entre le nombre de titres composant le capital social avant l'opération et ce nombre après l'opération, 
 
décide que le montant maximum global net (hors frais et commissions) susceptible d'être payé par la Société pour 
réaliser ces achats d’actions est plafonné à 5.000.000 d’euros, 
 
décide que ces acquisitions d’actions pourront être effectuées en vue : 

– d’assurer l’animation du marché secondaire ou de la liquidité de l’action STREAMWIDE ou d’éviter des 
décalages de cours non justifiés par la tendance du marché dans le cadre d’un contrat de liquidité conclu 
avec un prestataire de services d’investissement intervenant en toute indépendance, conformément à la 
décision AMF n°2021-01 du 22 juin 2021 relative à l'instauration des contrats de liquidité sur titres de 
capital au titre de pratique de marché admise, et dans les conditions et selon les modalités fixées par la 
réglementation et les pratiques de marché reconnues, 

 
– d’honorer les obligations liées à des programmes d’options sur actions, d’attributions d’actions gratuites, 

d’épargne salariale ou autres allocations d’actions aux salariés e t/ou des mandataires sociaux de la 
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Société et/ou des sociétés ou entreprises qui lui sont liées, en ce compris (i) la mise en œuvre de tout plan 
d’options d’achat d’actions de la Société dans le cadre des articles L.225 -177 et suivants du Code de 
commerce, (ii) l’attribution d’actions aux salariés au titre de la participation aux fruits de l’expansion de 
l’entreprise et la mise en œuvre de tout plan d’épargne entreprise dans les conditions prévues par la loi, 
notamment les articles L.3332-1 et suivants du Code du travail ou (iii) l’attribution gratuite d’actions dans 
le cadre des dispositions des articles L.225-197-1 et suivants du Code de commerce 

 
– de la remise d'actions lors de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant accès, 

immédiatement ou à terme, au capital par remboursement, conversion, échange, présentation d’un bon 
ou de toute autre manière à l’attribution d’actions de la Société, ainsi que réaliser toutes les opérations de 
couverture en relation avec l’émission de telles valeurs mobilières, dans les conditions prévues par les 
autorités de marchés et aux époques que le conseil d’administration appréciera ; 

 
– de les conserver et de les céder ultérieurement ou de les remettre ultérieurement à l’échange ou en 

paiement dans le cadre d’opérations de croissance externe, de fusion, de scission ou d’apport, dans le 
respect des pratiques de marché admises par l’Autorité des marchés financiers et étant précisé que le 
nombre d’actions acquises ne pourra excéder 5% du capital social de la Société ;  

 
– de l’annulation de tout ou partie des titres ainsi rachetés, dans la limite de 10% du capital de la Société 

par période de vingt-quatre (24) mois, par voie de réduction du capital social, notamment en vue 
d’optimiser la gestion de la trésorerie, la rentabilité des fonds propres ou le résultat par action, sous réserve 
de l'adoption par la présente assemblée de la huitième résolution ci -après ou de toute résolution ayant le 
même objet et la même base légale ; 
 

– et plus généralement, la réalisation de toute opération admise ou qui viendrait à être autorisée par la 
réglementation en vigueur ou qui s’inscrirait dans le cadre d’une pratique de marché admise ou qui 
viendrait à être admise par l’Autorité des Marchés Financiers ; 

 
décide que l’acquisition, la cession, le transfert ou l’échange de ces actions pourra être effectué dans les limites 
autorisées par les dispositions légales et règlementaires en vigueur, sur le marché ou hors marché, à tout moment, 
y compris en période d'offre publique, sous réserve que de telles opérations ne soient pas susceptibles de faire 
échouer l’offre, et par tous moyens, y compris par transfert de blocs, par l’utilisation ou l’exercice de tout instrument 
financier, produit dérivé, notamment par la mise en place d'opérations optionnelles telles que des achats et ventes 
d'options d'achat ou de vente, soit directement soit indirectement par l’intermédiaire d’un prestataire de services 
d’investissement,  
 
décide que la part maximale du capital acquise sous forme de blocs de titres pourrait atteindre la totalité du 
programme de rachat d’actions autorisé, 
 
confère tous pouvoirs au conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales, pour 
l’accomplissement de la présente autorisation, et notamment pour juger de l’opportunité de lancer un programme 
de rachat, déterminer les conditions et modalités du programme de rachat dont notamment le prix des actions 
achetées, d’effectuer par tout moyen l’acquisition, la cession ou le transfert de ces actions,  passer tous ordres de 
bourse, affecter ou réaffecter les actions acquises aux différents objectifs, conclure tous accords en vue notamment 
de la tenue des registres d’achats et de ventes d’actions, procéder aux éventuelles réallocations des actions au 
sein des finalités envisagées ci-dessus, dans les conditions permises par la loi, effectuer toutes déclarations auprès 
de l’Autorité des Marchés Financiers et de toute autorité qui s’y substituera it, remplir toutes formalités, établir et 
publier le communiqué d’information relatif à la mise en place du programme de rachat, et d’une manière générale, 
faire le nécessaire, 
 
prend acte que cette délégation prive d’effet toute délégation antérieure ayan t le même objet, 
 
fixe à dix-huit (18) mois à compter de la présente assemblée la durée de validité de la présente autorisation, 
 
prend acte de ce que le conseil d’administration informera chaque année l’assemblée générale dans son rapport 
de gestion de la réalisation des opérations d’achats autorisées par la présente résolution. 
 
Résolutions relevant de la compétence de l’Assemblée Générale Extraordinaire  présentées par le Conseil 

d’administration 
 
Huitième résolution (Autorisation à donner au conseil d'administration à l'effet de réduire le capital social de la 
Société par voie d'annulation d'actions auto-détenues). - L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum 
et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance des termes 
du rapport du conseil d'administration et du rapport spécial du commissaire aux comptes, conformément aux 
dispositions de l’article L.22-10-62 du Code de commerce, 
 
autorise le conseil d’administration à procéder, en une ou plusieurs fois, aux époques qu’il appréciera, à l'annulation 
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de tout ou partie des actions détenues par la Société ou acquises au titre de la mise en œuvre de l'autorisation 
donnée à la septième résolution ci-dessus ou de toute autre autorisation ayant le même objet, dans la limite de 
10% du capital social de la Société par période de vingt-quatre (24) mois, et à réduire corrélativement le capital 
social, étant rappelé que ce pourcentage s’applique à un capital ajusté en fonction des opérations l’affectant 
postérieurement à la présente assemblée, 
 
autorise le conseil d’administration à imputer la différence entre la valeur de rachat des actions a nnulées et leur 
valeur nominale sur le poste "prime d’émission" ou sur tout autre poste de réserves disponibles, y compris la réserve 
légale, sous réserve que celle-ci ne devienne pas inférieure à 10% du capital social après réalisation de la réduction 
de capital, 
 
donne tous pouvoirs au conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales et 
réglementaires, à l'effet de mettre en œuvre la présente autorisation et notamment : 

– procéder à cette ou ces opérations d’annulation d’actions et de réduction du capital social ; 
– arrêter le montant définitif de la réduction de capital ; 
– en fixer les modalités ; 
– en constater la réalisation ; 
– procéder à la modification corrélative des statuts de la Société ; 
– effectuer toutes les formalités et déclarations auprès de tous organismes ; 
– et d'une manière générale, faire tout ce qui est nécessaire pour la mise en œuvre de la présente 

autorisation ; 
 
prend acte que cette délégation prive d’effet toute délégation antérieure ayant le même objet, 
 
décide de fixer la durée de validité de la présente délégation à dix-huit (18) mois à compter de la présente 
assemblée. 
 
Neuvième résolution (Modification de l'article 22 des statuts de la Société). - L'assemblée générale, statuant aux 
conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, après avoir pris 
connaissance des termes du rapport du conseil d'administration, 
 
décide de modifier l'article 22 des statuts de la Société afin de bénéficier des nouvelles dispositions des articles 
R.225-71, R.225-86 et R.22-10-28 du Code de commerce, dans leur nouvelle rédaction issue du décret n°2026-94 
du 13 février 2026, qui visent à reculer la date d'enregistrement (ou record date) des actionnaires en compte de 
deux (2) jours à cinq (5) jours ouvrés avant la date de l'assemblée générale à zéro heure, heure de Paris, pour 
pouvoir participer et voter à l'assemblée générale, 
 
décide en conséquence de procéder aux modifications suivantes de l'article 22 des statuts de la Société ( les 
modifications apparaissent en gras ; seules les stipulations modifiées sont reproduites, les autres demeurent 
inchangées) : 
 
 

Ancienne rédaction Nouvelle rédaction 

Article 22 - Règles communes a toutes les assemblées générales 

(…/…) 
 
« Le droit de participer aux assemblées est 

subordonné à l’inscription en compte des titres au nom 
de l'actionnaire ou de l’intermédiaire inscrit pour son 
compte au moins deux (2) jours ouvrés précédant 
l’assemblée à zéro heure, heure de Paris, soit dans les 
comptes de titres nominatifs tenus par la Société, soit 
dans les comptes de titres au porteur tenus par 

l'intermédiaire habilité.  
 
L'actionnaire qui a déjà exprimé son vote à distance ou 
envoyé un pouvoir peut à tout moment céder tout ou 
partie de ses actions : 
 

– si la cession intervient avant le deuxième jour 
ouvré précédant l'assemblée à zéro heure, heure 

de Paris, la Société doit invalider ou modifier le 
vote exprimé à distance, le pouvoir, la carte 
d'admission ou l'attestation de participation, et 
l'intermédiaire habilité teneur de compte doit à 
cette fin, s'il s'agit de titres au porteur, notifier la 

(…/…) 
 
« Le droit de participer aux assemblées est 

subordonné à l’inscription en compte des titres au nom 
de l'actionnaire ou de l’intermédiaire inscrit pour son 
compte au moins cinq (5) jours ouvrés précédant 
l’assemblée à zéro heure, heure de Paris, soit dans les 
comptes de titres nominatifs tenus par la Société, soit 
dans les comptes de titres au porteur tenus par 

l'intermédiaire habilité. 
 
L'actionnaire qui a déjà exprimé son vote à distance ou 
envoyé un pouvoir peut à tout moment céder tout ou 
partie de ses actions : 
 

– si la cession intervient avant le cinquième jour 
ouvré précédant l'assemblée à zéro heure, 

heure de Paris, la Société doit invalider ou 
modifier le vote exprimé à distance, le pouvoir, la 
carte d'admission ou l'attestation de 
participation, et l'intermédiaire habilité teneur de 
compte doit à cette fin, s'il s'agit de titres au 
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cession à la Société ou à son mandataire et lui 
transmettre les informations nécessaires ; » 

 
(…/…) 

porteur, notifier la cession à la Société ou à son 
mandataire et lui transmettre les informations 
nécessaires ; » 

 
(…/…) 

 
donne tous pouvoirs au conseil d'administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales, à l'effet 
de mettre en œuvre la présente résolution et, plus généralement, de prendre toutes mesures et accomplir toutes 
formalités nécessaires. 
 
Dixième résolution (Pouvoirs en vue des formalités). - L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum 
et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, 
 
donne tous pouvoirs au porteur d'un original des présentes ou à LegalVision Pro à l'effet d'accomplir toutes 
formalités légales de publicité et de dépôt auprès du Tribunal de Commerce de Paris. 

__________________ 
 

Conditions et modalités de participation à cette assemblée 
 

A. Formalités préalables à effectuer pour participer à l’assemblée générale 
 
1. Tout actionnaire, quel que soit le nombre d’actions dont il est propriétaire, a le droit de participer à 

l’assemblée. Nul ne peut y représenter un actionnaire s’il n’est lui -même actionnaire ou conjoint de 
l’actionnaire représenté. 

 
Les actionnaires sont informés que la participation à ladite assemblée est subordonnée à l'enregistrement 
comptable des titres au nom de l'actionnaire ou de l'intermédiaire inscrit pour son compte, au cinquième (5) jour 
ouvré précédant l'assemblée générale, le 11 juin 2026 au plus tard, zéro heure, heure de Paris, soit dans les 
comptes de titres nominatifs tenus par l’intermédiaire habilité, teneur de la comptabilité des titres de la Société, la 
Société Générale, Service des Assemblées, CS 30812, 44308 Nantes Cedex 3, soit dans les comptes de titres au 
porteur tenus par l’intermédiaire habilité. 
 
Cette inscription doit être constatée par une attestation de participation délivrée par l'intermédiaire habilité à la 
Société Générale, Service des Assemblées, CS 30812, 44308 Nantes Cedex 3, et annexée au formulaire de vote 
à distance ou de procuration. 
 
2. Les actionnaires désirant assister personnellement à l’assemblée générale devront demander une carte 

d’admission de la façon suivante : 
– Les actionnaires au nominatif devront compléter et signer le formulaire unique joint à la 

convocation reçue par courrier postal et le renvoyer à l'aide de l'enveloppe prépayée,  
– Les actionnaires au porteur devront demander à leur intermédiaire habilité qui assure la gestion 

de leurs comptes-titres. 
 
Cette carte d’admission est suffisante pour participer physiquement à l’assemblée. 
 
Les actionnaires souhaitant assister à l’assemblée et n’ayant pas reçu le cinquième jour ouvré précédent 
l’assemblée, soit le 11 juin 2026 à zéro heure (heure de Paris) ou ayant perdu leur carte d’admission, devront 
présenter une attestation de participation délivrée par leur intermédiaire financier habilité, pour les actionnaires au 
porteur, ou se présenter directement à l’assemblée générale pour les actionnaires nominatifs, munis d’une pièce 
d’identité. 
 
Le jour de l’assemblée, tout actionnaire devra justifier de sa qualité et de son identité lors des formalités 
d’enregistrements. 
 
B. Modalités de participation à l’assemblée générale 
 
1. A défaut d'assister personnellement à l'assemblée générale, les actionnaires peuvent choisir entre l'une 

des trois formules suivantes : 
– soit donner procuration à un autre actionnaire, à son conjoint ou à son partenaire membre d’un 

pacte civil de solidarité. Ainsi, tout actionnaire devra adresser à la Société Générale et à la 
Société une procuration écrite et signée indiquant son nom, prénom et adresse ainsi que ceux 
de son mandataire accompagnée d’une pièce d’identité de l’actionnaire et du mandataire. La 
révocation du mandat s’effectue dans les mêmes conditions de forme que celles utilisées pour 
sa constitution ; 

– soit adresser à la Société une procuration sans indication de mandataire, ce qui équivaut à 
donner pouvoir au Président de l’assemblée générale qui émettra un vote favorable aux 
résolutions présentées ou agréées par le conseil d'administration ; 
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– soit voter par correspondance. 
 
Pour donner pouvoir, se faire représenter ou voter par correspondance, les actionnaires devront : 

– pour ceux au nominatif : renvoyer le formulaire unique de vote par correspondance ou par 
procuration qui lui sera adressé avec la convocation à l'aide de l'enveloppe de réponse prépayée 
jointe à la convocation ; 

– pour ceux au porteur : demander ce formulaire par lettre au teneur du compte. Cette demande 
devra être parvenue au plus tard six (6) jours avant la date de réunion de cette Assemblée, soit 
le 12 juin 2026, ou se procurer ledit formulaire de vote par correspondance / procuration sur le 
site internet de la Société à l'adresse suivante : https://www.streamwide.com ; 

– le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration devra être renvoyé au teneur 
du compte qui se chargera de le transmettre à la Société Générale accompagné d'une attestation 
de participation justifiant de sa qualité d'actionnaire ; 

– les actionnaires renverront leur formulaire de telle façon que la Société Générale puisse les 
recevoir au plus tard le 15 juin 2026 (J-3 calendaire). Il est précisé qu'aucun formulaire reçu par 
la Société Générale après cette date ne sera pris en charge. 

L’actionnaire ayant exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte d’admission ou une 
attestation de participation dans les conditions susvisées, ne pourra plus choisir un autre mode de participation à 
l’assemblée. 
 
2. Il est rappelé que, conformément aux dispositions de l’article R.22-10-28 du Code de commerce : 

– tout actionnaire ayant effectué l’une ou l’autre des formalités ci -dessus, peut céder tout ou partie 
de ses actions. Cependant, si la cession intervient avant le cinquième (5) jour ouvré précédant 
l’assemblée, soit le 11 juin 2026, zéro heure, heure de Paris, au plus tard, la Société ou son 
mandataire invalide ou modifie en conséquence, selon le cas, le vote exprimé à distance, le 
pouvoir, la carte d’admission. A cette fin, l’intermédiaire habilité teneur de compte notifie la 
cession à la Société ou à son mandataire et lui transmet les informations nécessaires ; 

– si la cession intervient au-delà de ce délai, elle n’a pas à être notifiée par l’intermédiaire habilité 
ou prise en considération par la Société, nonobstant toute convention contraire. 

 
3. En application de l'article R.225-71 du Code de commerce, les actionnaires représentant au moins 5% du 

capital social pourront requérir l'inscription de projets de résolutions et/ou de points à l'ordre du jour de 
cette assemblée jusqu'à vingt-cinq (25) jours avant la date de ladite assemblée, soit jusqu’au 24 mai 2026 
au plus tard. 

 
Les demandes d’inscription de projets de résolutions et/ou de points doivent être adressées au siège social de la 
Société, (i) soit par lettre recommandée avec accusé de réception à l’attention du Président du conseil 
d’administration, soit par courrier électronique à l’adresse suivante : investisseur@streamwide.com, et être 
accompagnées du texte des projets de résolutions et d’un bref exposé des motifs. Si le projet de résolutions porte 
sur la présentation d’un candidat au conseil d’administration, il doit être accompagné des renseignements prévus 
au cinquième alinéa de l’article R.225-83 du Code de commerce. 
 
Pour pouvoir user de cette faculté, les propriétaires d’actions au porteur devront, préalablement à leur demande, 
déposer une attestation d’inscription en compte délivrée par leur intermédiaire habilité auprès de la Société 
Générale, Service des Assemblées, CS 30812, 44308 Nantes Cedex 3. 
 
En outre, l’examen par l’assemblée générale des projets de résolutions et/ou de points déposés par les actionnaires 
est subordonné à la transmission, par les auteurs, d’une nouvelle attestation justifiant de l’enregistrement comptable 
des titres dans les mêmes conditions au cinquième (5) jour ouvré précédent l’assemblée à zéro heure, heure de 
Paris, soit le 11 juin 2026, zéro heure, heure de Paris au plus tard. 
 
C. Questions écrites des actionnaires 
 
Conformément à l'article R.225-84 du Code de commerce, les actionnaires qui souhaiteraient poser des questions 
écrites au Président du conseil d'administration adresseront ces questions soit par lettre recommandée avec 
accusé de réception au siège social de la Société, à l’attention du Président du conseil d’administration, soit par 
voie de télécommunication électronique à l’adresse suivante : investisseur@streamwide.com, et ce à compter de 
la présente publication jusqu’au quatrième (4) jour ouvré précédant la date de l'assemblée générale, soit jusqu’au 
12 juin 2026 au plus tard. 
 
Pour être prises en compte, ces questions écrites devront être accompagnées d'une attestation d'inscription en 
compte. 
 
D. Droit de communication des actionnaires 
 
Conformément à la loi, l’ensemble des documents qui doivent être communiqués à l’assemblée générale seront  
mis à la disposition des actionnaires, à compter du 3 juin 2026, sur le site internet de la Société : 
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www.streamwide.com et au siège social de la Société. Ces documents pourront également être transmis aux 
actionnaires sur simple demande adressée à la Société Générale, Service des Assemblées, CS 30812, 44308 
Nantes Cedex 3. 
 
Le texte des projets de résolutions présentés par les actionnaires, le cas échéant, seront publiés sans délai sur ce 
site. 
 
Le présent avis vaut avis de convocation, sous réserve qu'aucune modification ne soit apportée à l'ordre du jour à 
la suite de demandes d'inscription de projets de résolutions présentées, le cas échéant, par des actionnaires dans 
les conditions susvisées. 
 

Le Conseil d'administration. 
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